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(54) Dispositif d’injection pour unité de filtrage hyperfréquence à résonateurs diélectriques et
unité de filtrage incluant un tel dispositif

(57) Dispositif d'injection pour unité de filtrage hy-
perfréquence composée de filtres de canal (1", 1''') do-
tés de cavités dans lesquelles sont logés des résona-
teurs diélectriques. Chaque filtre comporte une cavité
d'entrée où est reçu un signal transmis par un câble
coaxial aboutissant à un connecteur (15", 15"') monté
en traversée dans une paroi fermant la cavité à une ex-
trémité d'entrée du filtre.

Le dispositif d'injection d'un filtre agit électrique-
ment sur un résonateur diélectrique logé dans la cavité
d'entrée, via une sonde (16) constituée par une tige en
L dont une première partie est reliée à l'âme du câble
coaxial qu'elle prolonge dans la cavité et d'une seconde
partie exploitée pour agir par couplage électrique sur un
élément diélectrique (13) du résonateur.

L'invention concerne aussi les unités de filtrage
équipées de tels dispositifs d'injection.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif d'injection
pour unité de filtrage hyperfréquence à résonateurs dié-
lectriques, en particulier dans le cas où cette unité de
filtrage comporte des filtres de canal qui sont assemblés
au niveau de leurs sorties respectives par un guide d'on-
des commun ou manifold, à des fins de multiplexage.
Elle concerne aussi des unités de filtrage, telles que cel-
le évoquée ci-dessus, dans lesquelles des dispositifs
d'injection selon l'invention sont incorporés.
[0002] Comme il est connu de telles unités de filtrage
sont plus particulièrement mises en oeuvre dans le ca-
dre de systèmes de télécommunications par voie radio
et en particulier dans des équipements destinés à être
placés à bord de satellites spatiaux.
[0003] Une solution connue pour injecter de l'énergie
dans une unité de filtrage hyperfréquence multipôle est
schématisée sur la figure 1 où est représentée une uni-
té, de type multiplexeur de sortie, couramment désignée
par l'acronyme OMUX. Cette unité comporte deux filtres
de canal en entrée, ces deux filtres de canal ayant leurs
sorties multiplexées. Chaque filtre de canal comporte
deux cavités résonantes 1A, 1B ou 1'A, 1'B dont les mo-
des sont couplés par l'intermédiaire d'iris de couplage.
Les cavités ont des parois réalisées en matériau con-
ducteur, elles ont généralement des formes cylindriques
ou rectangulaires.
[0004] Chaque filtre de canal reçoit un signal qui lui
est transmis par un câble coaxial, tel que le câble 2. Ce
câble se raccorde à un connecteur d'entrée, tel que 3
ou 3', par l'intermédiaire duquel le signal transmis est
injecté dans une première, telle 1A, des cavités du filtre
de canal comportant ce connecteur.
[0005] Le signal reçu par un filtre de canal est filtré au
niveau des deux cavités de ce filtre de canal qui sont ici
supposées équipées d'éléments résonateurs appro-
priés, non représentés, dont il sera fait état par la suite.
Le signal filtré au niveau d 'un filtre de canal est transmis
depuis la seconde des cavités, telle 5B, de ce filtre de
canal vers un guide d'onde 5 commun qui constitue l'élé-
ment de sortie de l'unité de filtrage et au niveau duquel
les signaux de sortie des filtres de canal sont multi-
plexés. Chaque filtre de canal a la seconde de ses ca-
vités reliée au guide d'onde 5 par un élément de guide
d'onde de sortie, telles les cavités 1B ou 1B' par les élé-
ments 6 ou 6'. Cet élément de guide est ici supposé axia-
lement disposé selon l'axe longitudinal de l'alignement
formé par les cavités du filtre de canal, tel l'axe XX' pour
le filtre de canal 1. Comme il est connu, le positionne-
ment des éléments de guide d'onde de sortie 6 ou 6' et
des connecteurs d'entrée 3 et 3' d'une unité de filtrage
de ce genre dépend du nombre de pôles que comporte
cette unité.
[0006] Dans le cas de l'unité de filtrage à quatre pôles
présentée, où il est supposé que les cavités sont bimo-
des et incorporent des éléments résonateurs, diélectri-
ques, plans. Ces éléments sont perpendiculairement

disposés par rapport à un axe longitudinal commun aux
cavités du filtre de canal où ils sont logés, il est prévu
de disposer le connecteur d'entrée d'un filtre de canal,
selon la disposition illustrée. Cette disposition n'est pas
très satisfaisante dans la mesure où elle oblige à mé-
nager un espacement L relativement grand entre filtres
de canal, pour permettre le raccordement d'un câble
coaxial à un connecteur d'entrée, lorsque ce dernier se
trouve entre les boîtiers respectifs de deux filtres de ca-
nal, comme le câble coaxial 2 raccordé au connecteur
3 entre les boîtiers des filtres de canal 1 et 1'.
[0007] Ceci a conduit à préférer, dans un certain nom-
bre de cas, une unité de filtrage à six pôles, pour profiter
du fait que les axes d'injection dans les filtres de canal
de cette unité se trouvent alors orientés perpendiculai-
rement à ceux des connecteurs présentés sur la figure
1, c'est à dire perpendiculairement au plan de la figure
au lieu d'y être inclus, comme présenté dans le cas
d'une unité de filtrage à quatre pôles. Il est alors possible
de ne laisser qu'un espacement beaucoup plus limité
entre boîtiers de filtre de canal. Toutefois, les unités de
filtrage à quatre ou cinq pôles, qui présentent l'inconvé-
nient en matière d'encombrement évoqué ci-dessus,
permettent de répondre dans de meilleures conditions
aux spécifications actuelles que les unités de filtrage à
six pôles, ce qui conduit à tenter de réaliser un dispositif
d'injection d'une manière qui ne soit pas directement dé-
pendante du nombre de pôles d'une unité de filtrage.
[0008] Une demande de brevet européen EP-A-
6961338 décrit une unité de filtrage passe-bande à ré-
sonateurs diélectriques qui est illustrée sur la figure 2
et qui dispose de connecteurs d'entrée et de sortie 7
pour câble coaxial axialement disposés selon l'axe lon-
gitudinal YY' de l'alignement formé par les cavités de
l'unité de filtrage. Ces cavités, d'allure parallélépipédi-
que rectangle, sont ménagées à l'intérieur d'un boîtier
métallique 8 et contiennent chacune un résonateur dié-
lectrique se présentant ici sous la forme d'un disque
épais, tel le résonateur 9. Chaque disque est disposé
parallèlement au fond du boîtier dans une cavité et deux
cavités voisines communiquent entre elles par l'inter-
médiaire d'une fenêtre ménagée dans la paroi qui les
sépare, telle la fenêtre 10 dans la paroi 11. L'injection
et l'extraction de signaux hyperfréquences s'effectuent
par l'intermédiaire des deux connecteurs 7 qui sont res-
pectivement montés chacun dans une des deux parois
qui ferment l'unité de filtrage à ses extrémités, chacun
de ces connecteurs permettant soit l'injection, soit l'ex-
traction d'un signal au niveau d'une cavité de l'unité de
filtrage dans laquelle il aboutit. L'injection s'effectue par
l'intermédiaire d'une boucle de couplage magnétique
12, reliant l'âme conductrice du connecteur coaxial d'in-
jection à la masse à laquelle le boîtier est lui-même con-
necté. L'utilisation d'une telle boucle de couplage ma-
gnétique présente un inconvénient sur le plan industriel
qui est du au fait que sa mise en oeuvre est délicate et
ne peut aisément être reproduite dans le cadre d'une
production en série. Par ailleurs elle ne concerne que
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des unités de filtrage à cavités monomodes.
[0009] L'invention propose donc un dispositif d'injec-
tion pour filtre de canal d'une unité de filtrage hyperfré-
quence comportant une pluralité de filtres de canal do-
tés de cavités bimodes communicantes. Chaque filtre
de canal inclut une cavité, dite d'entrée de filtre, au ni-
veau de laquelle est reçu un signal à traiter transmis par
un câble coaxial via un connecteur monté en traversée
dans une paroi fermant ladite cavité d'entrée à une ex-
trémité d'entrée du filtre.
[0010] Selon une caractéristique de l'invention, le dis-
positif d'injection, prévu pour un filtre de canal, agit élec-
triquement sur un élément diélectrique résonateur logé
dans la cavité d'entrée, par l'intermédiaire d'une sonde
constituée par une tige, d'allure en L, ayant une premiè-
re partie reliée à l'âme du câble coaxial qu'elle prolonge
dans la cavité et une seconde partie exploitée pour agir
par couplage électrique sur ledit élément diélectrique ré-
sonateur.
[0011] Selon une forme de mise en oeuvre de l'inven-
tion, la sonde agit sur un élément diélectrique résona-
teur, plan, perpendiculaire à un axe central de la cavité
d'entrée où il se loge, cet axe étant confondu avec l'axe
longitudinal du filtre de canal dont fait partie cette cavité
d'entrée. La tige en L de la sonde possède une première
partie orientée perpendiculairement au plan que définit
ledit élément diélectrique résonateur et selon lequel cet
élément est électriquement excitable, ainsi qu'une se-
conde partie orientée parallèlement au plan défini par
cet élément diélectrique résonateur, à proximité de lui
dans la cavité d'entrée qui les loge.
[0012] Selon une forme préférée de mise en oeuvre
de l'invention, la seconde partie de la tige d'une sonde
est radialement disposée par rapport à l'axe central de
la cavité d'entrée où elle se loge, selon une direction qui
correspond à celle selon laquelle est électriquement ex-
citable l'élément diélectrique résonateur, auprès duquel
elle est située dans cette cavité d'entrée.
[0013] L'invention propose aussi une unité de filtrage
hyperfréquence comportant un dispositif d'injection par
filtre de canal, cette unité et ce dispositif étant tels que
définis ci-dessus.
[0014] Selon l'invention, l'unité de filtrage est suscep-
tible de comporter au moins un dispositif d'injection
ayant une sonde dont la seconde partie est disposée
selon une diagonale d'un élément diélectrique résona-
teur plan, proche, qui a au moins approximativement la
forme d'un parallélogramme dont les sommets sont
court-circuités, au moins hyperfréquentiellement, par la
paroi conductrice de la cavité d'entrée du filtre de canal
où cette sonde et cet élément résonateur sont logés.
[0015] L'invention, ses caractéristiques et ses avan-
tages sont précisés dans la description qui suit en
liaison avec les figures évoquées ci-dessous.
[0016] La figure 1 correspond à une unité de filtrage
connue qui est de type multiplexeur de sortie et qui com-
porte deux filtres de canal.
[0017] La figure 2 présente une unité de filtrage à ré-

sonateurs diélectriques, connue.
[0018] La figure 3 présente une vue en coupe trans-
versale relative à un exemple de dispositif d'injection
pour unité de filtrage, selon l'invention.
[0019] La figure 4 présente une coupe partielle rela-
tive à un exemple d'unité de filtrage à résonateurs dié-
lectriques, selon l'invention, qui est de type multiplexeur
de sortie et dont un des filtres de canal est partiellement
montré en coupe.
[0020] L'unité de filtrage, de type multiplexeur de sor-
tie, présentée à titre d'exemple non limitatif, sur la figure
4, comporte deux filtres de canal 1" et 1''' ayant chacun
des cavités résonantes, supposées bimodes, telles 1C",
1D" ou 1C''', 1D'''. Ces cavités, réalisées en un matériau
conducteur, sont de forme cylindrique ou parallélépipé-
dique rectangle. Elles sont supposées alignées, selon
un axe commun, tel que l'axe X"X"' pour les cavités 1C''',
1D''' du filtre de canal 1'''. Chacune des cavités repré-
sentées est supposée contenir un résonateur diélectri-
que, tel que celui qui est référencé 13 des cavités 1'''C
sur les figures 3 et 4.
[0021] Ce résonateur diélectrique est par exemple
d'un type tel que décrit dans le brevet français 2734804.
[0022] Un élément diélectrique plan de résonateur 13
est illustré sur la figure 3, il a approximativement la for-
me d'un parallélogramme dont les quatre sommets sont
court-circuités, au moins hyperfréquentiellement, entre
eux par la paroi conductrice 14 de la cavité dans laquelle
il est situé.
[0023] Dans une variante de réalisation, un résona-
teur est composé de deux éléments résonateurs plans,
tels qu'évoqués ci-dessus, qui sont parallèlement dis-
posés à proximité l'un de l'autre, dans la zone médiane
d'une même cavité, transversalement à l'axe central de
cette cavité. L'axe X"X"' du filtre de canal 1''' correspond
à un tel axe pour la cavité 1'''C. Cette disposition permet
d'obtenir une largeur de bande qui ne peut être aisé-
ment obtenue avec un seul élément résonateur. Des
moyens d'accord en fréquence et des moyens de cou-
plage, notamment de type tige ou vis, sont alors insérés
entre les éléments résonateurs.
[0024] Chaque filtre de canal comporte une première
cavité, dite d'entrée, au niveau de laquelle est reçu un
signal hyperfréquence qui est transmis par un câble
coaxial, non représenté sur les figures 3 et 4. Ce câble
coaxial aboutit de manière connue en soi à un connec-
teur monté en traversée dans la paroi qui ferme la pre-
mière cavité à l'extrémité d'entrée du filtre, ce connec-
teur étant référencé 15" ou 15"' pour les filtres de canal
1" et 1'''.
[0025] Le signal reçu au niveau d'une cavité d'entrée
est filtré lors de son passage au travers des cavités du
filtre de canal. Ces dernières sont préférablement ali-
gnées et elles communiquent entre elles de manière
connue, comme schématisé par un iris 16 entre les ca-
vités 1'''C et 1'''E du filtre de canal 1''' sur la figure 4.
[0026] Selon l'invention, il est prévu une injection de
signal hyperfréquence par couplage électrique dans les
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cavités d'entrée des filtres de canal. A cet effet, ces ca-
vités d'entrée sont équipées de sondes d'injection res-
pectivement associées chacune à un connecteur, telle
la sonde 16 au connecteur 15"' sur la figure 4.
[0027] Chaque sonde est positionnée de manière à
exciter le résonateur logé dans la cavité où elle pénètre,
soit donc le résonateur 13 situé dans la cavité 1'''C dans
le cas de la sonde 16, présentée sur les figures 3 et 4.
[0028] Dans une forme préférée de réalisation, une
sonde, telle que 16, est constituée par une tige, au
moins approximativement en L, dont une première par-
tie est reliée, directement ou indirectement, à l'âme d'un
câble coaxial qu'elle prolonge dans la cavité auquel ce
câble se raccorde par un connecteur, tel que le connec-
teur 15"' pour la cavité d'entrée 1"'C. La seconde partie
du L que forme une sonde 16 est exploitée pour agir par
couplage électrique sur l'élément résonateur diélectri-
que auprès duquel elle est positionnée dans la cavité
qui les loge tous deux.
[0029] Lorsque le résonateur logé dans une cavité
d'entrée, comporte un élément diélectrique résonateur
plan sensible à un champ électrique d'excitation E, tel
que schématisé sur la figure 3, il est préférablement pré-
vu que la sonde 16 soit constituée par une tige en L dont
la première partie est orientée perpendiculairement à ce
champ et au plan du résonateur. La seconde partie du
L de sonde est alors orientée parallèlement au champ
et donc au plan de résonateur.
[0030] Comme indiqué ci-dessus, la première partie
d'une tige de sonde 16 est destinée à être reliée soit
directement à l'extrémité de l'âme du câble coaxial qui
lui transmet le signal à traiter, soit à une extrémité d'une
partie du connecteur, tel 15"' où aboutit cette âme de
câble. Lorsque l'élément diélectrique résonateur est un
élément plan, cette liaison est réalisée, d'une manière
connue de l'homme de métier, de manière que la pre-
mière partie de tige de sonde 16 soit orientée perpen-
diculairement au plan de l'élément résonateur, lorsque
le dispositif d'injection qui la comporte est en place. Il
est, en principe, possible de limiter une sonde d'un dis-
positif d'injection, selon l'invention, à une première par-
tie telle qu'évoquée ci-dessus, si les dimensions et le
montage de la sonde sont choisis tels qu'une extrémité
de cette première partie soit localisée dans le voisinage
immédiat de l'élément diélectrique résonateur plan, ou
du plus proche élément diélectrique résonateur plan de
résonateur, sur lequel cette sonde est prévue pour agir.
Toutefois il est considéré comme préférable qu'une son-
de de dispositif d'injection comporte une seconde partie
perpendiculairement orientée par rapport à la première
de manière à s'étendre parallèlement à la direction de
plan du ou des éléments diélectriques plans tel(s) qu'en-
visagé(s) ci-dessus.
[0031] Un tel arrangement permet d'éviter d'avoir un
espacement trop réduit et en conséquence électrique-
ment indésirable entre la sonde et la partie de l'élément
de résonateur qui est la plus proche.
[0032] L'orientation de la seconde partie d'une sonde,

telle qu'envisagée ci-dessus, conditionne l'orientation
du champ électrique auquel est soumis le résonateur
auprès duquel cette seconde partie s'étend. Lorsque
l'élément diélectrique résonateur est plan et perpendi-
culaire à l'axe central de la cavité d'entrée, l'orientation
de la seconde partie de sonde est, par exemple, radia-
lement disposée par rapport à l'axe de cette cavité.
[0033] . Dans le cas du résonateur à élément diélec-
trique résonateur plan de forme parallélépipédique en-
visagé plus haut, ceci conduit donc à une orientation de
cette seconde partie de sonde, selon l'une des diago-
nales du parallélogramme que forme l'élément plan de
résonateur, à proximité duquel elle est placée et sur le-
quel elle vient directement agir, cette orientation étant
schématisée sur la figure 3.
[0034] L'importance du couplage réalisé est fonction
de la longueur choisie pour la seconde partie de sonde,
ce qui permet de choisir avec précision le couplage dé-
siré au niveau d'une cavité d'entrée déterminée.
[0035] La longueur de la sonde ou plus précisément
la longueur de la première partie est choisie en fonction
de la largeur de bande désirée, cette bande étant
d'autant plus large que la sonde est longue. Ceci facilite
la réalisation d'unités de filtrage constituées de manière
similaire et disposant de valeurs de largeur de bande
différentes.
[0036] Le dispositif d'injection selon l'invention est
bien entendu applicable à des unités de filtrage compor-
tant un nombre de pôles différent de quatre. Il est plus
particulièrement avantageux pour les unités de filtrage
à quatre ou cinq pôles ayant des filtres de canal dont
les sorties sont multiplexées dans la mesure où il permet
d'obtenir une réduction importante des dimensions hors
tout de l'unité de filtrage en plus des avantages évoqués
plus haut concernant le dispositif d'injection lui-même.

Revendications

1. Dispositif d'injection pour filtre de canal d'une unité
de filtrage hyperfréquence à résonateurs diélectri-
ques comportant une pluralité de filtres de canal (1",
1''') dotés de cavités bimodes communicantes
(1'''C, 1'''D), chaque filtre de canal incluant une ca-
vité d'entrée de filtre au niveau de laquelle est reçu
un signal à traiter transmis par un câble coaxial, via
un connecteur (15''') monté en traversée dans une
paroi fermant ladite cavité à une extrémité d'entrée
du filtre, caractérisé en ce qu'il agit électriquement
sur un élément diélectrique résonateur (13) logé
dans la cavité d'entrée, par l'intermédiaire d'une
sonde (16) constituée par une tige, d'allure en L,
ayant une première partie reliée à l'âme du câble
coaxial qu'elle prolonge dans la cavité et une se-
conde partie exploitée pour agir par couplage élec-
trique sur ledit élément diélectrique résonateur.

2. Dispositif d'injection, selon la revendication 1, dans
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lequel la sonde agit sur un élément diélectrique ré-
sonateur, plan, perpendiculaire à un axe central de
la cavité d'entrée (1'''C) où il se loge, cet axe étant
confondu avec l'axe longitudinal (X"X"') du filtre de
canal (1''') dont fait partie cette cavité d'entrée, la
tige en L de la sonde (16) ayant une première partie
orientée perpendiculairement au plan que définit le-
dit élément diélectrique résonateur et selon lequel
cet élément est électriquement excitable, ainsi
qu'une seconde partie orientée parallèlement au
plan défini par ledit élément diélectrique résonateur,
à proximité de cet élément dans la cavité d'entrée
qui les loge.

3. Dispositif d'injection, selon la revendication 2, dans
lequel ladite seconde partie d'une sonde est radia-
lement disposée par rapport à l'axe central de la ca-
vité d'entrée où elle se loge, selon une direction qui
correspond à celle selon laquelle est électrique-
ment excitable l'élément diélectrique résonateur sur
lequel elle agit et auprès duquel elle est située dans
cette cavité d'entrée.

4. Unité de filtrage hyperfréquence comportant une
pluralité de filtres de canal (1", 1''') dotés de cavités
bimodes communicantes (1'''C, 1'''D) qui contien-
nent des résonateurs diélectriques, chaque filtre de
canal incluant une cavité d'entrée de filtre au niveau
de laquelle est reçu un signal à traiter transmis par
un câble coaxial, via un connecteur d'entrée monté
en traversée dans une paroi fermant ladite cavité à
une extrémité d'entrée du filtre, caractérisée en ce
qu'elle comporte un dispositif d'injection associé à
la cavité d'entrée de chaque filtre de canal pour agir
par couplage électrique sur un élément diélectrique
résonateur (13), logé dans cette cavité d'entrée, par
l'intermédiaire d'une sonde (16) constituée par une
tige, d'allure en L, dont une première partie est re-
liée à l'âme du câble coaxial qu'elle prolonge dans
la cavité et d'une seconde partie exploitée pour agir
par couplage sur ledit élément diélectrique résona-
teur.

5. Unité de filtrage hyperfréquence, selon la revendi-
cation 4, dans laquelle la sonde (16) d'une cavité
d'entrée (1'''C) d'un filtre de canal agit sur un élé-
ment diélectrique résonateur, plan, (13) perpendi-
culaire à un axe central de cette cavité d'entrée où
il se loge, cet axe étant confondu avec l'axe longi-
tudinal (X"X"') du filtre de canal (1"') dont fait partie
ladite cavité d'entrée, la tige en L de la sonde ayant
une première partie orientée perpendiculairement
au plan que définit ledit élément diélectrique réso-
nateur et selon lequel cet élément est électrique-
ment excitable, ainsi qu'une seconde partie orien-
tée parallèlement au plan défini par cet élément dié-
lectrique résonateur, à proximité de lui dans la ca-
vité d'entrée qui les loge.

6. Unité de filtrage hyperfréquence, selon la revendi-
cation 5, dans lequel ladite seconde partie d'une
sonde est radialement disposée par rapport à l'axe
central de la cavité où elle se loge, selon une direc-
tion qui correspond à celle selon laquelle est élec-
triquement excitable l'élément diélectrique résona-
teur plan auprès duquel elle est située dans la ca-
vité qui les loge.

7. Unité de filtrage, selon la revendication 6, dans le-
quel la seconde partie d'une sonde est disposée se-
lon une diagonale d'un élément diélectrique réso-
nateur plan, proche, qui a au moins approximative-
ment la forme d'un parallélogramme dont les som-
mets sont court-circuités, au moins hyperfréquen-
tiellement, par la paroi conductrice (16) de la cavité
d'entrée (1'''C) où cette sonde et cet élément réso-
nateur sont logés.
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